
 

 
 
 
 

  
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE LIGUE 
Le 15 février 2025 à BAUD 

 
Présents : BEAUCREUX Joël, BODIN Sophie, DREYER Dominique, DUCOS Éric, GUENET Alain, HARBONN 
Jacques, HÉLOU Marie-Josèphe, KERISIT Michel, LE DIOURON Joël, LORRE Catherine, LORRE Ludovic, 
PASCO Patrick, POTDEVIN, Jean-Luc, SORIEUX Jacques, THEPAUT Renan, TRICOIRE Alain. 
 
Excusés : BREST Guinal, BROSSARD Claude, DESMORTIER François, DE BLASIO Stefano, DENIEL Mikaël, 
EVENO Jonathan, EVENO Patrick, KERDONCUFF Michel. 
 
Début de réunion 9h30 
 
1) Accueil, informations du Président pour la nouvelle Olympiade 
 
Renan THEPAUT souhaite la bienvenue aux membres du conseil de Ligue et les remercie de leur 
présence. Il remercie également Martine LORAND, la Présidente du club de Baud, ainsi que le 
Président du Comité du Morbihan d’avoir facilité la mise à disposition de ces locaux pour ce CDL. 
 
Il excuse les Membres absents et souhaite un bon rétablissement à Guinal, François, Patrick et 
Jonathan ÉVENO. 
 
En l’absence de Michel KERDONCUFF, il propose que Joël BEAUCREUX soit le secrétaire de séance. 
 
Quelques informations rapides : 
 
Les effectifs : 14 870 au 15 02 2025. Tous les Comités vont battre leurs records. Pour le CD 29 il lui 
manquerait 5 licenciés. Au nombre de licenciés la Bretagne passe devant la Normandie et le Grand Est. 
 
Vern/Seiche va organiser les championnats de France Universitaires les 26 et 27 mars 2025. On doit 
contacter la Ligue pour l’arbitrage et normalement on devait nous intégrer dans le Comité 
d’organisation.  
 
Le Comité Handisport va également organiser les championnats de France Handisport par équipes les 
21 et 22 juin. Cela devait être au Stéreden puis à Lamballe et aux dernières nouvelles à Cesson ? Nous 
avons participé à une Visio  
 
L’AG du CROS se déroulera le vendredi 28 mars et Sophie BODIN sera la candidate pour le tennis de 
table. 
La candidature de Sophie BODIN est approuvée à l’unanimité. 
 



 

 
 
 
 

La Ligue est également invitée à l’AG du CDOS35. Y a-t-il des candidats dans les AG des CDOS des 
différents départements ? Apparemment non ? 
 
Sur l’organigramme, il n’y a pas de modifications à effectuer. 
 
 
2) Approbation du PV du Conseil de Ligue du 28 novembre 2025 
 
Les PV ayant été envoyé en retard, le Président propose de le valider par Internet dans une semaine. 
 
 
3) Situation du personnel 
 
Renan THEPAUT et Michel KERDONCUFF ont rencontré Mathieu et Patricia le 3 janvier. 
 
Mathieu a été embauché en CDI au premier janvier. 
Patricia est actuellement en mi-temps thérapeutique et a entamé des démarches pour faire suite à ses 
états de santé. 
Nous devons la rencontrer courant mars pour savoir ce que les médecins décideront et surtout dans 
quelle catégorie d’incapacité elle sera mise. 
Elle s’est engagée toutefois suivant les décisions qui seront prises à quitter la Ligue après négociation. 
Pour la situation de Kévin, la commission RH devrait se réunir pour figer sa fiche de poste. 
 
Pour les techniciens, Ludovic et Joël les ont rencontrés. 
Ils ont pris conscience du besoin de redéploiement sur le territoire. Nicolas commence 
l’accompagnement. Il reste du chemin pour appliquer la mise en place. 
 
Une réunion est prévue le 10 mars pour refaire la fiche de poste de Kevin et redéfinir son rôle. 
 
 
4) Informations fédérales 
 
Je vous ai fait parvenir un certain nombre de documents – les principales décisions : 
 
 Ses objectifs ; candidature championnats du monde (100 ans fédération), fédération à mission, 

année de féminisation, nouveau site internet, renouvellement de la marque, signature avec le 
crédit mutuel, valoriser l’image du TT, structuration du siège. 

 
 Libéralisation des mutations 
 Modification de la pyramide du championnat national féminin par équipes avec le même 

nombre d’équipes (72) Soi-disant la redynamisation ? 
 La Fédération réintègre le Royaume-Uni parmi les pays que la FFTT reconnait comme 

communautaires et de considérer de fait à nouveau leurs joueurs 
 Remise en cause des doubles appartenances 
 Championnats de France travail sur le modèle économique (augmentation des ressources) 
 La composition des commissions Gérard et Patrick sont reconduits dans leur commission de 

même qu’Éric DUCOS. Renan a été élu par ses pairs pour les représenter à la Commission 
Fédérale de l’A.N.S.-P.S.F.. 



 

 
 
 
 

 Le calendrier 
o Début du championnat le 13 septembre à confirmer. 
o La date de l’Assemblée Générale de la Ligue est fixée au samedi 4 octobre 2025 à la 

Maison des Sport à Rennes. 
 
 
 
 
 
 
 
5) Campagne ANS PSF 2026 et PST 
 
Eric HENNEMANN et Malory LASNIER présentent simultanément le projet sportif fédéral 2025 
 
Une enveloppe de 15000€, ponctionnée sur le préciput de 3%, vient abonder la subvention pour les 
pôles espoir qui passe ainsi de 50K€ à 65K€. Annonce avant la connaissance du budget National. 
Cette disposition vise à compenser en partie les baisses des contributions des conseils régionaux et 
départementaux pour donner suite aux coupes budgétaires de l’État de 2,2 milliards d’€ pour les 
collectivités territoriales dans le PLF2025.  
Avant de procéder au vote, les questions et remarques suivantes sont exprimées :  
 Comment sont évalués les critères de développement ?  
 Réponse : On évalue le projet c'est à dire la cohérence de l'action décrite dans la fiche action 
de la ligue en lien avec le projet fédéral. Cela représente 30% de l'enveloppe.  
 Le délai (3 semaines) de dépôt des dossiers des ligues semble trop court.  
 Il faudra faire un plan de féminisation Ligue. 
 Il faudra diffuser les dates ANS aux Comités 
 
Le PST : 

- Nous avons eu une réunion pour faire le point sur le PST / 
- Un rapide historique 
- Le fonctionnement 
- Quelles actions ? 

 
Ce qui a été décidé c’est de définir les actions qui seront mises en place dans chaque commission : 

- L’ER/CREF 
- La CRJ 
- Les actions de développement 

 
 
6) Commission sportive 
 

1) Championnat par équipes 
 
La Fédé a modifié le calendrier de fin la fin de saison. 
La 6ème journée de la 2ème phase passe du 3-4 mais au 10-11 mai à cause du changement de 
date du championnat de France minimes-juniors qui passe du 9-10-11 mai au 2-3-4 mai. Le 
championnat de France sport dans l’entreprise passe du 10-11 mai au 24-25 mai. 



 

 
 
 
 

En PN dames, l’équipe de l’ENTENTE FOUESNANT/PONGISTES BIGOUDENS a déclaré forfait 
pour la rencontre retour de la place 3-4 à BRECE. La CSR décide d’appliquer l’amende prévue 
même si cette équipe ne repartira pas en 2ème phase. 
Il y a eu, encore et toujours, quelques petits problèmes avec des erreurs des juge-arbitres. 
En messieurs, il y a 4 descentes de nationale à la fin de la 1ère phase, ce qui entraine la 
descente des 4 moins bons 7èmes de R3. 
En dames, l’équipe de l’AC PLERIN accepte de monter en N3. Le CTT VANNES MENIMUR et 
l’entente FOUESNANT/PONGISTES BIGOUDENS ne repartent pas en 2ème phase. Mais il y a une 
nouvelle équipe avec l’OC CESSON. Il y aura donc une poule de 8 équipes en 2ème phase. 
Pour info, le GIRPE 2 sera testé par quelques personnes en 2ème phase. 
 

2) Epreuves individuelles 
 
Au niveau du critérium fédéral, sur proposition d’Éric DUCOS, la CSR a décidé de mettre 0 point 
à tous les tours aux féminines qui ont refusées de jouer en régionale au 1er tour alors qu’elles 
avaient les points nécessaires. Comme çà, elles n’auront pas de points en fin de saison et on ne 
leur proposera pas de jouer en régionale.  
 
Catherine Lorre exprime son incompréhension et son désaccord de cette décision- "La LBTT 
souhaite travailler sur la féminisation du Tennis de Table, ce genre de décisions n'est pas 
favorable".  
Le championnat de Bretagne sport dans l’entreprise. On est revenu au même nombre d’inscrits 
qu’il y a 2 ans. 
Concernant le championnat de Bretagne vétérans, il y a de plus en plus de demandes 
d’exemption du championnat départemental ; ce qui ne va pas sans poser des problèmes. Dans 
un tableau, il y avait 5 demandes pour 4 places. La CSR a finalement décidé d’accepter les 5 
demandes ; mais, le règlement est sans doute à revoir. 
La réunion de préparation du championnat de Bretagne individuel a eu lieu à LAMBALLE le 23 
janvier dernier.  

 
3) Modification de règlements adoptés par le dernier conseil fédéral 

 
- Les joueurs anglais ne seront plus considérés comme étrangers dans le championnat par 

équipes. 
- La double appartenance sera de nouveau autorisée dans le championnat Pro, sans limite 

dans le championnat de Pro A et Pro B messieurs et dans la limite de 2 joueuses par équipe 
pour la Pro A et la Pro B dames. Il n’y a pas de changement pour le championnat de 
nationale : une joueuse ou un joueur par équipe. 

- La nationale 3 dames va être supprimée la saison prochaine. On va passer de 2 poules de 
N1, 3 poules de N2, 4 poules de N3 à 3 poules de N1 et 6 poules de N2. C’est censé 
permettre de faire des poules plus géographiques ; Cà sera sans doute vrai en 1ère phase ; 
mais en 2ème phase, il y aura 3 poules de N3A et 3 de N3B et là, on fera carrément marche 
arrière puisqu’il n’y aura plus que 3 poules au lieu de 4 en N3 cette saison. 
Ce repyramidage est censé permettre de redynamiser les championnats régionaux à plus 
ou moins court terme ; mais, on peut constater qu’il y aura toujours 9 poules de nationale. 

- Enfin, cerise sur le gâteau. Il n’y aura plus de limitation du nombre de mutés dans les 
équipes. 



 

 
 
 
 

Cette proposition avait rejeté à une écrasante majorité la saison dernière ; mais, puisque 
les présidents de ligue n’ont plus le droit de vote, c’est passé comme une lettre à la poste. 
Le conseil fédéral a même été plus loin que la proposition de la CSF qui demandait 3 mutés. 

- Le calendrier 2025-2026 a été adopté avec un début du championnat par équipes les 13 
septembre, une dernière journée de la 1ère phase le 10 janvier et une fin de championnat le 
6 juin ; les titres se retrouvant repoussés les 19, 20 et 21 juin. 
Si ce n’est pas du grand n’importe quoi, ça y ressemble et ce n’est sans doute pas fini. 

 
Enfin ; pour info, le joueur de la TA RENNES Marius RONSIN a écopé d’un carton rouge du JA 
lors du 3ème tour du critérium fédéral en N2 cadets et a donc été suspendu pour le 4ème tour. Il 
a fait appel de cette décision et l’instance régionale de discipline doit statuer puisqu’il n’est pas 
numéroté. 

 
 Présentation d’un Certificat médical : 

Pour les moins de 40 ans 1 fois, pour les plus de 40 ans tous les 5 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
7) Commission arbitrage 
 
Arbitrage des compétitions nationales (criterium fédérale national 2 et championnat individuel de 
Bretagne) 
Il a été décidé au niveau de la LBTT que pour les compétitions nationales comme pour le championnat 
de Bretagne individuel, le comité organisateur devrait fournir la moitié des arbitres nécessaires au bon 
déroulement de ces compétitions et l’autre moitié serait fournie par les autres comités en essayant de 
limiter les longs déplacements ou en privilégiant le co-voiturage. 
Pour certains comités cela semble mission impossible. 
Il semble anormal que la ligue supporte les coûts supplémentaires engendrés. 
 
La commission d’arbitrage propose que les comités ne respectant pas le quota d’arbitres à fournir 
prennent en charge les frais de déplacement et d’hébergements des arbitres nommés par la C.R.A. 
pour compléter ce manque. 
 
La commission d’arbitrage proposera un texte pour le vote de cette résolution. 
 
La commission remercie Dominique DREYER pour la gestion des tenues d’arbitrage. 
Des jetons biface avec des logos de la Ligue de Bretagne ont été commandés pour les arbitres. 
 
A l’unanimité, le CDL vote un principe d’indemnisation des formateurs. 
 
 
 
8) CREF/ETR 
 



 

 
 
 
 

1. Point sur les formations techniques 

 
Bilan des sessions passées : la formation se fait selon les choix des comités soit sur la 
formule en distanciel de 11h ou 4h : Récap IC saison 24-25 
 

Comités Modalités dates Nb1 Nb2 
CD22 FOAD 4h 2 jours en sept+1 

novembre 
9  

 FOAD 4h 2 jours en janvier 
et 

lTtaFS 

 8 

CD29 FOAD 11h 15/11 —28/12 11  
 FOAD 11h Mai - 14/06  ? 

CD35 FOAD 4h Fin Juin 11  
 FOAD 4h 1 journée en 

septembre  14 

 FOAD 4h Noël 2 vendredi 
(plutôt 

des ados) 
 8 

CD56 FOAD 11h 28 et 29 
septembre en 

présentiel 

12  

Dans le CD 56 Jordan: 
Répond à la demande des clubs/ très lourd à gérer 

Jordan relève que davantage de formés s'engagent dans l’I.C, mais pas dans l'AF, peut-être qu'il 
n'existe pas de réelle volonté de s'engager dans un projet pro. 

Question de Sophie : Pourrait-on imaginer que l’I.C. soit donné aux dirigeants qui entrainent depuis 
plusieurs années ? L'ensemble des participants sont sensibles à cette proposition. La fédération a mis 
en place la VAE, mais le dispositif est lourd. 

Selon les techniciens, il n'apparait pas véritablement de différences entre les formations à distance de 
11 heures et de 4 heures. 

Force : on travaille tous ensemble. Nos réunions. La bonne communication entre nous. Cohérence par 
rapport à nos formations. IC force de la formation à distance. Les stagiaires se mobilisent, il y a de 
nombreux participants. 

Faiblesses : suivi de la formation à distance. Difficile de suivre pour le formateur (chronophage). 
Problème sur le contenu du module de 11h. Pour l'IC, les modules de 4h et 11h sont assez proches. 
Les stagiaires disent aussi que c'est assez lourd. 
Menaces : Forte augmentation du travail dans le domaine de la formation (stages pratiques + examens). 

 

Sophie demande si la formation « accès aux jeunes aux responsabilités » a été faite sur les territoires : 
non aucune  

Joel BEAUCREUX interroge sur le suivi des formations. Qui renseigne sur SPID ? 
Peut-on faire une extraction ? 
Kenny répond : Pas sur SPID, ce n'est pas prévu, le fichier Excell est déposé sur le drive de la ligue  
Autre question de Joel : que fait la CREF pour la formation des salariés ? 

Sophie répond : elle est sensible à la formation continue des salariés (Renan acquiesce) et il faut Ieur 



 

 
 
 
 

faire des propositions mais ce n'est pas dans les compétences de la CREF (Joel Le DIOURON fait la 
même remarque) c'est de la responsabilité de l'employeur. La CREF peut néanmoins proposer 

Jean Luc indique que les formations à l'arbitrage sont mises sur SPID avec la possibilité d'extraction, ce 
qui permet d'identifier les arbitres actifs ou non. 

Pour l'arbitrage, il y a l'obligation de recyclage, la formation est obligatoire, ce qui n'est pas le cas des 
formations techniques (remarque de Sophie) 

2. Point sur la formation des arbitres  

État des inscriptions et des participations : 

Ligue Arbitre JA1 JA2 JA3 Formateur AR 

JA1 

Formateur JA2 

JA3 

Formés 

Olympiade 

140 60 8 3 2 0 

 
Jean Luc : le bilan est fourni chaque année à la ligue. II se déplace sur les comités une à deux fois par 
année pour faire le recyclage. 
Il indique qu'ils ne sont que deux pour faire la formation JA2/JA3 dont un formateur particulièrement 
pris par son activité. Montre bien les limites de Ieur activité de formateur. 

 
Joël rappelle qu’iI y a de la déperdition chez les arbitres au fil du temps. 

Pb de garder les motivés, car sur 140 formés en 4 ans, combien en reste-t-il ? et pourtant il est fait 
obligation de mettre à dispo pour les compétitions 

Jean-Luc constate que les arbitres sont mal considérés et utilisés sans aucune reconnaissance avec 
comme seul statut celui de bénévole. Le travail de formation est chronophage, sans aucune vacation 
alors que dans certains territoires des vacations sont donnés. (Certains chiffres sont évoqués cfJL). 

Renan précise que nous sommes victime de notre histoire « nous sommes des bénévoles et nous avons 
tendance à ne rien demander ». Il est favorable à la demande de Jean Luc en lui demandant de faire 
des propositions acceptables. Jean Luc fera donc une proposition chiffrée à la CREF en ce sens et 
demandera un vote au conseil de ligue. 

 

Point RH : 

Joel Beaucreux demande s'il existe un recyclage obligatoire à la formation « secouriste » PSQ1 

ll n'existe pas de recyclage obligatoire mais c'est fortement conseillé, le problème est que personne 
ne veut payer (entre 60 euros/80 euros) 

Pour les salariés : il faudrait connaitre l'ensemble des formations qui peuvent être proposés et 
notamment les formations à GIRPE/SPIDV2. 



 

 
 
 
 

Joel le Diouron s'interroge sur le périmètre de la CREF Sophie 
: C'est de la responsabilité de l'employeur 
Joel Beaucreux : et de la priorité de l'employeur. 

Des propositions de formations pourraient être discutés avec les administratifs et les techniciens 
Kenny : 

 Mise à jour des formations sur SPID et regarder comment on fait les extractions avec les 
comités : mise à jour des tableaux des formés 

 Réunion avec Laurent Serris de la SDEJS du Morbihan où il a été rappelé 
l'obligation aux employeurs de vérifier la carte professionnelle 

 Formation Sport Santé : discussion pour trouver un autre formateur en cours avec 
Stéphane LERIVEREND ( arret maladie de la CTS). Il pose la question à Gwenn si elle 
serait éventuellement intéressée pour devenir formatrice. Gwenn montre son intérêt 
mais ne dépend pas d'elle. 

Jordan : est-ce qu'il serait envisageable de proposer aux éducateurs des visites de clubs du 35 pour 
montrer leur organisation/ partage de bonnes pratiques/ méthode de fonctionnement des clubs ? 
Olivier ne voit pas la spécificité des clubs du 35 et se « félicite » de l'image donnée à l'extérieur. 
 

9) Commission des jeunes 
 
Les Championnats de France des régions à Pont à Mousson. La Ligue sera présente avec les équipes 

- Benjamins : N°2/11 
- Benjamines : pas de benjamines anormal BR et PACA tous les autres ont fait l’effort 
- Minimes gars : N°11/12 
- Minimes filles : N°3/10 

 
1. Actions LBTT vers les comités et clubs selon réunion du 22/01/2025 (CR joint par mail) 

Pour 2024/2025  
Actions thème formation : Une seule réunion technique en collaboration avec un éducateur 
de la LBTT sera organisé par Comité (décision CRJ)– Un seul thème pour tous les Comités 
« Pédagogie du plaisir et du progrès » (décision Nicolas Suaudeau) 
 Pour le 22 prévue à Yffignac le 2/04 
 Pour le 35 Prévue à Cesson le 5/03 
 Pour le 29 Nicolas rappelle Christophe Lagadec qui était en arrêt 
 Pour le 56 Aucune demande à ce jour 

Actions sur les entraînements : Chaque Comité pourra contacter Frédéric ou Nicolas pour un 
accompagnement complémentaire sur les CST ou un accompagnement sur les autres 
regroupements de jeunes (stages, CLE etc) 
 Pour le 22 Nicolas doit intervenir le 2/04 sur un regroupement CST avant la réunion 

technique 
 Pas de retour des autres Comités 

 
Date du 5 juillet 2025 : Profiter du stage LBTT à Mur de Bretagne pour inviter les 
entraîneurs/éducateurs Bretons pour échanger, pour découvrir les teneurs d’un entraînement 
haut niveau, partager un moment de convivialité… 
 



 

 
 
 
 

Les Comités recensent les entraîneurs et éducateurs afin de pouvoir les inviter aux actions, les 
informer. 
Il faudra penser à travailler avec les services communication de la LBTT (à travers la Presse) 
pour mettre en valeur les actions déployées. (Voir ci-dessus) 
 
Préparation saison 2025/2026 : Anticiper les plannings – Faire une réunion de coordination 
vers le mois de mai 
 

2. INTERCLUBS  
A la suite d’un projet émanant du Comité 35 pour redynamiser les Interclubs, la CRJ décide de 
ne pas toucher à la formule.  
Pas de remise en place des tableaux féminins prévue pour l’instant, nous reconsidérerons le 
sujet en début de saison prochaine.   
 

3. TOP REGIONAL du 1er mars 2025  
Les engagements sont à transmettre pour le 19/02.  
A ce jour (point à 22h le14/02 50%des effectifs confirmés), pour le tableau U9 (poussins) 8 
joueurs confirmés pour 16 places. Tableau U10 (Benjamins 1) 8 joueurs confirmés pour 16 
places- Tableau U9U10 (Poussines-Benjamines 1) 4 joueuses confirmées pour 8 places 
Liste définitive prévue pour le 25/02 - Repêchages avec liste des remplaçants qui répondent 
positivement mais si de tableaux incomplets au 19/02 on relancera les Comités pour voir si on 
peut compléter (vu entre Catherine Lorre et Guinal Brest le 10/02 par téléphone) 
Horaires définitifs seront normalement conformes aux horaires prévisibles 
Prise en charge financière stage inter-régional Proposition 50%LBTT, 50% famille  
validée à l’unanimité du CDL 
Date à positionner sur calendrier 2025/2025 par la CSR  
Quelques ajustements seront à réaliser pour le TOP 2026 par la CRJ  
 

4. PROCHAINS THEMES qui devraient être abordés par la CRJ 
 
Communication des actions jeunes et comment mettre en valeur les jeunes 
Actions diverses pour les jeunes (arbitres, dirigeants…) 
Performance 
Sélection  

o Entre autres problème la décision de la CSR évoquée ce jour de ne pas attribuer de 
points CF aux féminines évoluant dans les tableaux masculins-  

Détection 
 
 
 
 

5. INTERCOMITES 
Remise en place des Inter Comités Voté à l’unanimité du CDL 
 
Par rapport aux éléments déjà présentés à notre dernier Conseil de Ligue : 2 tableaux mixtes (1 
Minimes et 1 cadets) composés des 4 équipes des Comités soient 8 équipes) 

 Passer les équipes à 4 joueurs (2 joueuses + 2 joueurs) afin que les rencontres soient plus 
équitables 



 

 
 
 
 

 Date en fin de saison, si possible en juin et plutôt un samedi  
 Récompenses à la charge de la LBTT validé Président Ligue 

Maillots identiques achat des maillots pris en charge par LBTT Voté à la majorité du CDL 
 Demande de la CRJ de positionner la date (fin de saison et samedi si possible) au calendrier et 

de désigner le Comité recevant pour 2026 
 POT à réaliser pour vérification horaires  
 Règlement de l’Inter-Comités à finaliser avec la CSR et la CRA 
 Validation du règlement au prochain CDL suivant 
 Les maillots seront identiques avec une couleur par Comité 

 
6. INTERNATIONAUX de Mulhouse 

Demande de F. Lebreton pour une délégation Ligue/Comités/clubs avec prise en charge 
financière. Pas encore eu de consultation de la CRJ mais les responsables de la CRJ ne sont pas 
favorables (conversation téléphonique entre Guinal Brest et Catherine Lorre le 10/02). La CRJ 
avait demandé un planning des actions prévisibles sur la saison qui ne leur a pas été fourni. 
Selon avis du CDL, il y aura ou pas consultation de la CRJ  
 
Vote CDL à la majorité  
Pas de délégation Ligue donc pas de prise en charge financière pour cette action.  
 

10) Commission de développement 
 
 Une réunion a eu lieu le 9 décembre 

- Fidélisation des adhérents : 
 Besoin de place : couvrir les déserts pongistes / faire de l’intercommunal ou 

alliance avec d’autres acteurs (ex : pompiers, université etc). Ceci permettra 
d’augmenter le nombre de salles disponibles. 

 Besoin de formateurs : mettre en place un suivi et une animation des 
personnes formées pour les fidéliser et développer leur sentiment 
d’appartenance à une communauté. 

- Diminution du nombre de clubs 250/223 (fusion, disparitions de dirigeants 
charismatiques). 

- Très faible activité corpo vs d’autres régions. Aucune visibilité de la Ligue dans le monde 
de l’entreprise. Ceci nuit à notre capacité à envisager des partenariats. 

- Mise en place du challenge « Dauphin » : distribuer 5000 € 
Croissance des adhérents ? des licences compétitions ? des licences loisirs ? des 
féminines  

 

La commission fera une proposition de dotation, lors de la prochaine réunion 

- Opération 1 table / 1 école Voire la liste ci-dessous 
 Proposition : participation de la Ligue et des comités en offrant des 

raquettes et des balles aux écoles. 
 

Il faut faire un message aux clubs recevant une table 
 



 

 
 
 
 

Résultat 1 table / 1 école : 
 

 Ecoles USEP  Ecoles UGSEL  Total 
écoles 
dotées 

Région Nb d'écoles 
candidates 

Nb 
d'écoles 
retenues 

Nb 
d'écoles 
candidates 

Nb 
d'écoles 
retenues 

Bretagne 39 8 108 11 19 
 

Pour la Bretagne USEP 

 
L'école de La Croix-Prigent 23, La Croix-Prigent 22970 PLOUMAGO

AR 
Lucie et Raymond AUBRAC 44bis Rue de Kermenguy 29200 Brest 
Louis Bréhault 18 rue du général de Gaulle 35780 La Richardais 
Jean Rostand 13 Rue Brizeux 56110 Gourin 
Les Korrigans 8 place Pierre Jakez Hélias 56250 TREFFLEAN 
Le Brugou 202 rue du Brugou 56320 Le Faouët 
Ecole publique Germaine Tillion Place François Mitterrand 56400 Pluneret 
Groupe scolaire Sanquer 2 place Sanquer 29200 Brest 

 

Pour la Bretagne UGSEL 

Ecole Notre Dame 5 place du Bourg coz 22110 Rostrenen 
Notre-Dame 19, rue St Ilan 22360 LANGUEUX 
Sainte-Anne 8 rue robert Le Mao 29140 Saint-Yvi 
Ecole Notre-Dame de 
Lorette 

9 rue de l'école des filles 29710 Pouldreuzic 

Ecole Jeanne d'Arc 22 rue de Bruz 35310 Bréal-sous-
Montfort 

Ecole Françoise d'Amboise 19 avenue Paul Cézanne 56000 VANNES 
École saint Christophe La 
Salle 67 rue Edouard Beauvais 56100 Lorient 
ECOLE ST JOSEPH 11 RUE DE L'ECOLE 56130 CAMOEL 
Ecole St Andre 1 rue des ecoles 56450 SURZUR 
Ecole Saint Melaine Rue Pierre de Coubertin 56500 PLUMELIN 
Ecole Notre-Dame 9 rue du Général de Gaulle 56890 SAINT-AVE 

 
Points abordés 

- Prise en charge des féminines = proposition Karine Perchoc à confirmer. 
 

- Identifier les actions Ping Santé pour obtenir des aides = Jacques 
 

Contact a été pris avec la MAIF et UP Sport&Loisirs 
 



 

 
 
 
 

11) Projet Tarification 2025/2026 
 
Ce point sera abordé en réunion de bureau 
 
 
12) Questions diverses. 
 
 Le projet de tables (24) à disposition sur place pour la salle de la Cimenterie à Landerneau :  

 
Renan THÉPAUT a diffusé le Power-point concernant le projet des clubs de la Communauté du 
Pays de Landerneau et de deux Comité Départementaux (Handisport et UFOLEP) de se doter 
de tables et matériel de tennis de table sur place à la salle de la cimenterie. Ils disposeraient de 
subventions publiques importantes. 
 
Renan THÉPAUT propose que les aides accordées par le Conseil régional sur l’achat du matériel 
soient dirigées sur ce projet d’envergure qui permettra à la Ligue et au Comité de disposer 
d’installations fonctionnelles pour organiser des épreuves régionales et nationales. 
Michel KÉRISIT s’interroge sur la position du Comité du Finistère qui ne semble pas vouloir 
participer au projet alors que ce serait le premier bénéficiaire ? 
 
Un accord de principe est adopté et ce point sera abordé en réunion de bureau. Renan 
THÉPAUT interrogera le Comité du Finistère sur son souhait d’adhérer ou pas à ce projet. 

 
 
 
La prochaine réunion de Conseil de Ligue se réunira le 12 avril à 9H30 à la Maison des Sports à Rennes. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 12H30. 
 
 
 
 
 
 
 La secrétaire de séance Le Président de la Ligue 
 Joël BEAUCREUX Renan THEPAUT 


